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Remarques préliminair&c 

lo Lo 25 noYembre 1970, la Commission a "~ransrnis' au. Conseil son premier 

rappo:..'t int~rimairo sur les adaptation::; techniques âes réglernent::i.

tions commu.nautc.iren à la situation d0 la Cor:mmnnuté éla.rg~e (Doco 

SEK (70) 4176)0 Elle présente maintenant son deuxième Tappcrt inté

rimaire qui est fondé sur les principez de procéd.uro exposés dans 

le premier rapport et aux~uels on vou:lra se reporter. 

2o · 10 groupe de travail 11'!1rancports 11 mentionné dans le rapport précé-

dent a dans l'intervulle examiné tout le domaine du droit dérivé dan~ 

le secteur de la politi~ue des trancports e t conclu au stade actuel, 

ses travauxo Le présent rapport donne les rêsultati.:i de l'examen au

quel la Com,jission a procGdé·dans ce zecteu:c avec los dll66ations du 

Royaume-Uni, de l'Irlande, dll Danemar}c · et d.e la lforvi5co Le rappo.:-t 
. l' 

.::'.concc~ne tous les actes encore en vigueur dans le dornaino de la poli-

tique com.-::ane des transports dont lu valid.i té ne vient paG à expira

tion avant le 1.1.1973, sauf le règlement no. 1017/68 (1), qui se=a 

traité au · sein du ffrOUpe "Concurrence"· 

3o Deux lîsto sont jointes à la pr13sente co:n:3unication; 

ao En annexe I figurent les actes qui n'appellent pas d'adaptations 
.-

technique. Bien que cor.tains ac tes .~emblen t à première v1.:1e _ s.oulevcr 

di~ problèmes d 1 adapta~~o~ en r~ison de 1 1absenci -de fronti~r;~ 

terrestres ~~fre -~èrtains pays candidats et 1~ Communaut ~ !es-·s ix;· . ' . • , .. - ·- . 

l'exa.mén .. a cep.endan't m'9n tré que de . tell-es· m'odifications ne sor. t pas 

nécessai:teso·· 'La questio11 se pose te.ut au plus de sa.voir si d9s co:n-.., . 

~·plémonts devraient être apportés a:'in de clarifier c:;:préss omen~ le 

toxteo 

bo En annexe lI sont mehtionn&s les actos p~ur lc~quels des adaptu~ions 

techniques sont nacessaires 

(1) JoOo 1968 L 175/1, rèclement no. 1017 è.u Conseil du 1907.1965 
portant u,plication de rèi;les de concurrence au:;: secteurs d_e:=:. 
transpo:-ts par che:;iin de fer, par routo et pa.r voie mwi13ablc o 

0 0 0 / 000 
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4. A propos de l'interprétation des actes juridiques, la délégation 

·du Royaume-Uni a demandé que toutes les déclarations figura.nt 
·' 

au procès-verbal du Conseil soient mises à la disposi tion
1 

des pays 

candidats. Elle estime que cette documentation peut être importante 

pour l'interprétation ou l'application des actes en cause, ou qua 

dans certains cas elle expose les intentions de la Communauté en vue 

d'autres réglementations. Dans les deux cas, ces déclarations 

présentent selon cette délégation donc un intérêt particulier pour 

les pays candidats, même s'il n'est pas encore possible de prendre 

position dès maintenant sur leur portée juridique; 

Ces déclarations font partie del!l'acquis communautaire", qui doit 

être reconnu par les pays candidats. Cela implique ·1a connaissance 

de ces déclarations. Une information des pays candidats à ce sujet 

semble par conséquent être dans l'intérêt des négociationo. 
" I' . , . .,. 

Ces .déclarations ont aussi une certaine importance pour les tràvaux 

en vue d'éventuelles adaptations techniques des réglementations 

communautaires. Elles n'ont certes as besoin elles-mêmes d'une 

adaptation technique, mais elles peuvent présenter un intérêt dans 

le cadre dep COfll!llcntaires faits éventuellement par la Commission au 

sujet de l'interprétation des actes examinés, afin de pouvoir 

apprécier si ces actes appellent des adaptations techniques. 

En réponse au désir exprimé par la délégation britannique, la Com

mission a déclaré qu'elle ne pouvait disposer des procès-verbaux 

du Conseil. Elle informe donc ici lo Conseil de cette demande. 

• 

.. 
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II. 

Observations concernant les annexes I et II 

5. En ce qui concerne le règlement no. 11 du Conseil du 27.6.1960, 

l'adaptation technique - ainsi qu'il ressort du point 3a - n'est pas 

nécessaire, car l'article 1er de ce règlement limite expressément son 

champ d~plication aux moyens de transport terrestres. Lorsque des 

transports considérés par les dispositions tarifaires comme des trans

ports terrestres sans rupture de charge sont effectués en partie par mer, 

la Commission estime que les distances maritimes correspondantes ne doivent 
' 

cependant pas être prises en considération pour l'application de l'art. 8 du 

règlement. Pour ces transports qui passent par les ports de deux Etats membres 

de la Communauté élargie sans transbordement des marchandises sur des bateaux 

de mer, ces ports peuvent être considérés comme points de passage aux frontiè

res au sens de l'article 6 § 1 du règlement no. 11. 

6. L'article 4 du règlement parle de "contrats de droit privé". 

Il résulte de l'interprétation de cette di sposition qu'elle vise les 

contrats qui régissent les rapports entre transporteur et usager. 

Bien que le principe d'une distinction du droit public et du droit 

privé ne soit pas à la base du droit de certains pays candidats, il 

s'agit, dans les cas où le droit communautaire a recours aux termes 

"droit privé'', ou· "droit public" pour définir certains concepts, d'un 

problème d'interprétation du concept communautaire ainsi défini. Auss i 

une adaptation technique n'entre-t-elle pas en ligne de compte en pareils 
cas. 

7. Les principes définis aux points 3 et 5 du présent rapport amènent 

également à inscrire sur la liste de l'annexe Ile règlement no. 543/69 re

latif à l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans 

le domaine des transports par route. Ce règlement se réfère uniquement 

aux transports par route, et non aux transports maritimes. Lorsqu'un 

véhicule routier avec équipage 
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parcourt certaines distances par mer sur un ferry ou sur un autre 

bateau de haute mer, la Commission estime que ce trajet ne doit pas . 
être inclus dans le calcul des distances au titre de l'art. 4 § 3 

et 6 du règlement précité. L'obligation de l'équipage d'inscrire ~t~ 

le livret de contrôle la période passée en mer conformément aux ar

ticles 14 sqq du règlement n'est toutefois pas affectée. 

8. La Commission est d'avis que des adaptations techniques ne 

. .. , . 

sont pas non plus nécessaires pour la première directive du Conseil 

du 23.7.1962 concernant des règles ~péciales pour le petit trafic 

frontalier. Il se pose toutefois en l'occurrence. un problème sur 

lequel la Commission désire appeler l'attention du Conseil. Les 

annexes I et II de cette directive prévoient les cas suivants 

Transports devant être libérés ,de tout régime de contingentement 
et d'autorisation de transport: 

"Annexe In° l 
Transports frontaliers dans une zone s'étendant de part et 
d'autre de la frontïère . sur une profondeur de 2 5 km à vol 
d'oiseau, à condition que la distance totale de transport ne 
dépasse pas· 50 km à vol d'oiseau. 

- Transports devant être libérés de tout régime de contingentement 

Annexe II n° 1 
, Transports en provenance d'un Etat membre et à destination 
d'une zone frontalière d'un Etat membre limitrophe, s'étendant 
sur une profondeur de 25 km à vol d'oiseau de leur frontière 
commune • 

• 
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De l'avis de la Commission, le libellé (les notions de 

"transports frontaliers", "zone s' étendan_t de part et d'autre de la 

frontière", "zone frontalière", ·etc.) et l'.objectif de politique 

des transports qui est A la base des disposition~précitées ex

cluent en l'espèce qu'elles soient appliquées, sans tenir compte 

d'éventuelles distances maritimes, à des "transports" effectués en -=

tre deux Etats membres n'ayant pas une frontière terrestre comrr.une. 

Cette interprétation de la directive a toutefois pour conséquence 

que les transports entre la C~mmunauté actuelle et certains pays 

membres n'ayant pas de frontière terrestre avec cette Communauté ne 

bénéficieront pas des avantages prévus par les dispositions sus

mentionnées. Ce fait - qu'une délégation a d'aill~urs bien souli

gné - aura certaines répercussions psychologiques défavorables. 

Toutefois, les conclusions à tirer de cette situation ont semblé à 

la Commission dépasser le cadre d'adaptations techniques èt appeler 

_pne réglementation à part. 
-:-· -.• 

9. La liste des actes n'ayant pas besoin d'adaptation tech-

nique comprend aussi un certain nombre d'accords qui ont été con

clus dans le cadre du traité CECA, par les représentants des gou

vernements des Etats merr.bres réunis au sein du Conseil . Ces accords 

ont en effet été conclus en vue d'appliquer les dispositions de 

l'article 70 du traité CECA et ·permettent de mettre en oeuvre les 

dispositions du paragraphe 10, aliné ~ 2 et 3 de la convention rela

tive aux dispositions transitoires et concernant l'ét~blisseoent 

de tarifs directs internàtionaux. Les pays candidats devront adhé

rer à c~s accords. 

·Les accords conclus avec l'Autriche et la Suisse font 

l'objet de la communication au Conseil SEC(70)4494 final du 7 dé

cembre 1970. 

10. Les décisions de la Cornmis~ion concernant la création de 

deux Comités consultatifs (décision 65/362 et décision 67/745) fi

gurent également sur 1-a liste I.Ces _deux comités comptent respec ti -

.... /. 
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vement 24 et 34 membres nommés par la tommission pour trois ans, 

sur proposition des associations professionneiles organisées au ni

veau européen. Dans une Communauté élargie,. ce nombre total devrait 

suffire pour garantir une représentation adéquatelde tous les inté

ressés. Toutefois, des difficultés techniques pourraient temporai

reœent surgir tout de suite après l'entrée en vigueur des traités 

d'adhésion si, -le mandat de~ membres actuels des comités n'étant 

pas encore venu à expiration, les représèntants professionnels des 

nouveaux pays membres devaient déjà être représentés en leur sein. 

L'examen de mesures transitoires techniques éventuelle~ent 

nécessaires en pareil cas n'entrait cependant pas dans le mandat 

du groupe. 

11. Les adaptations techniques nécessaires dans les différents a ct e s 

figurant à l'annexe II résultent de l'RnnRxe ell~-~ê~e, t lBqucllc 6n 

voudra b:ien se reporter. Le ·seul nrohlèmP. nid mi?ri te a I être · mentionné 
- , 

;.~à c_e propos. est celui de savoir si lei=; chP.mins cle fer rle ] 1 Trl::inrle r'l1_1 

Nord doivent cxprcsséraent figurer dRns lA liste des chc~ins de 

·t~~ ~uxquels les règlements n° ~191 et 1192 d~ -1969 sont applica

bles (cf. article 19, paragraphe 1, règlement 1191/69 1 et article 3 

règlement n° 1192/69). La délégation britannique est d'avis qu'il 

s'agit· d'un chemin de fer secondaire qui n'est pas sou1:1 is à ces rè

glements. De l'avis de la Commission, il est en revanche indispe n 

sable d'assimiler non seulement les chemins de fer d'Etat britanni 

ques mais aussi les chemins de fer d'Etat de l'Irlande du Nord aux 

chemins de fer des pays me~bres actuels auxquels s'appliquent le 

règlement. Certes, le règleMent n'englobe pas tous les chemins de 

fer existant sur le territo~re de la Com~unauté, mais seulement 

ceux dont le réseau couvre en principe l'ensemble du territoire du 

pays membre intéressé; en revanche, les chemins de fer exploitant 

des lignes secondaires ne tombent pas sous le coup du règlerr.ent en 

cause. Les chemins d~ fer d'Etat britanniques n'entretenant pas un 

réseau propre en Irlande du Nord, la société des chemins de fer de 

l'Irlande du Nord devrait avoir le rôle . de chemin de fer principal 

dans cette partie du Royaume-Uni. 
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Annexe "I " 

LIS1fil DES ACTES COMMUNAUTAIRES 

ne nécessitant pas d'adaptations techniques • 

.. 
•,. 

I ' 

h ACTES DU CONSEIL 

.. 

Règlement ~0 11 du Conseil, du 27 juin 1960, concernant la suppression de 

discriminations en matière de prix et conditions de transport, pris en ex~cu1:o~ 

de 1 '.article 79, paragraphe 3 du Traité CEE - \ . , . .... 
J.O. n° 52/1121 du 16 aoQt 1960. 

Règlement n° 141 du Conseil, du 26 novembre 1962, portant non applicatior. ùu 

règlement (CEE) n° 17 du Conseil -

J .. o. n° 124/2751 du 2s· nove::ù~:?:'e :5'€ _ 

Règlement n° 117/66/CEE du Conseil, du 28 juillet 1966, concernant l 1introè.·~ç

tion de règles communes pour les transports internationaux de voyageurs par 

route effectués par autocars et par autobus 

J.O. n° 147/2688 du 9 août l~56. 

- Règlement (CEE) n° 543/69 du Conseil, du 25 mars 1969 1 relatif à l 'hamoni s«

tion de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des tr~~s

ports par route -

J .. o. n° L 77/ 49 du 29 mo.rn 1969. 

Règlement (CEE) n° 1107/70 du Conseil, du 4 juin 1970, relatif aux aides ac

•. cordées dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par 

voie navi~ble 

J .o. n° ·1 130/1 du J 5. juin 1970 • 



. ' . 

:- 2 

- Règlement (CEE) 'n°. 1463/70 du Conseil, du 20 juillet · 1970, concernant 

1 • introduction d'un appareil mécanique de contrôle dans lo doriia.ine dE:s 

· transporta par route -

J .o. n° L 164/1 ·du 27 juillet 1970. 

? 
- Première directive du Conseil du 23 juillet 1962 relative à l 'éta1JliGi~c-

ment de certaines règles communes pour les trélllsports intern.n:L ionaux 

( transports de marchandises par route pour· compte d'autrui) '! ... 

J.O. n° 70/2005 du 6 aoüt 1962e 

Directive 68/297/CEE du Conseil, du 19 juillet 1968, concernant 1 'uni

formisation des dispositions relatives à l'admission en franchise du 

carburant contenu dans les. réservoirs des véhicules automobiles utili

taires -

J.O .. n° L 175/15 du 23 juillet 1968; 

- Décision du Conseil, du :. 15 · septembre 1958, relative au str...tut du ·comj, té 
~ . ( 

!·éies Transports -

J.O« n° 25/509 du 27 novembre 1958, 

Décision du Conseil, du 21 mars 1962, instituant une procédure d 1 ex2.r.1en 

et de consultation préalables pour certaines dispositions législutives, 

réglementairès et administratives envisagées par les Etats membres dans 

le domaine des transports 

J.O. n° 23/720 du 3 avril 1962. 

Décision 64/390/CEE ·4u Conseil, du 22 juin 1964, portant modificntion 

. du statut.' du Comité des Transports -

J.O. n° 102/1602 du 29 juin 1964. 

Décision 65/271/CEE du Conseil du 13 mai 1965, relative à 1 'hnrmonisn

tion de certain.es dispositions ayant une incidence sur la concurrence 

· dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par voie 

navigable 

J.O. n° 88/1500 du 24 mai 1965. 
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_ Décision 66/161/CEE du Conr.;oil, du 28 février 19GG, inr,Litu;i.itt une 

procédure ûc co11m.lltn.tion en matière d 'invcctit:;:.;ements cl 'jnfr.ir:truc

ture de transport -

J .. O. n° L 42/583 du 8 rnar:, J 9GG. 

- Décision 70/108/CEI~ du (;on oeil, du 27 jnnvier ·1970> mocli fiant .1 ~. rk-,, 
cision du Conseil du 13 mai 1965 porta.nt n.pplica.tion de J 'ar"Lic] e /j 

de la décision du Conseil, du 22 juin 1964, relative à l 'or~ani s o:l :ion 

d'une enquête our les coilts des inf:castruèturcs servant aux trancpo:r·~~ · 

par chemin de fer, par route et par voi~ navigable -

J .o. n° L 23/24 du 30 janvier J 970. 

'. II. AC'l'ES DE LA COr.11.USSION 

- Règlement (CEE) n° 1016/68 de J.a Commission, clu 9 juiJl et 196E\ rel 2..

tif à. 1 'établissement des modèles clcs documents do contrôle vicc'.:s aux 

articles 6 et 9 du rèelemerit· n° 117/66/CEE du Conseil -

. t' 
J .,O., n° L 173/8 du 22 juillet :~9Ge • 

., -
Décision 65/362/CEE de la Commission, du 5 juillet 1965, relativ~ o.. 

la création d'un Co:ni té consultatif pari taire pou1' les prob1 èmcs zocfrèu:,; 

dans les transports par rot!te 

Décision 67/745/CEE de la Commission, du 28 novembre 1967, reJ G·~i ve 

à la création d'un Comité consul ta.tif paritaire pour 1 es probH:i;i cG 

sociaux dans la navigation intérieure 

J cO. n° 297/13 éiu 7 décE·mbre 1Si57, 

Décision 70/325/CEE de la Commi::rnion , du 18 juin 1970, rclati vc nu r:io

dèle de compte rendu type sur la ba:,e du[Jucl les l~t;:i.ts 1ncmlH·c:::; .:1drcs;,;,,

ront à la Commission les informations nécessaires en vno dü 1 '(, Lt>..ùi :i ~,

Gcment du rappôrt global que celle-ci doit o.drcs~cr nnrn1cJ J cmc-•1 l "\~ 

Conseil concernant l 'a.pplication, par les Etats mcml1rcs, t1u rbr:1 <:me:, ·: 

du Conseil relatif à l'harmonisation de certaines dir.;pos.i. t.i.ont.~ e:1 m2-

tière sociale dans le domaine des tra.nsJJor·~s par route (arL'\.cl e 17 !':.

ragra.phe 1 et 2 du rèclcrncnt (CEB:) n° 5'13/69 

J.O~ n° L 140/20 du 2'/ j1du 1 '.1 70 , 
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Décision 70/326/c};E de la Commir;oioni du 19 ;juin 1970, modifi.m L J a 

décioion, clu 213· novembre 19G7, rclati vc à. la. création d'un Comité 

conoul tu.tif pnl'l r;.iire pour les prqblèmco oocin.ux dru,.s la no.vir,at:i,on 

intérieure -

J.O. n° L )40/24 du 27 juin 1960. 

III. ACTES CECA 

Accord conclu par les Représentants des Gouvernements des Etatfj rr.c.;n

brcs de la Communauté Européenne du Charbon et de 1 'Acier réunis au 

sein du Conseil, le 21 mars 1955~ r:elatif à 1 'établissement de tarifr; 

directs internationaux ferroviaires ; -

J .. o. de la CECA n° 9/701 du ) 9 av,iJ 

Accord complémentaire à l'Accord du 21 mars.1955 relatif à 1'6tabli3se- . 

ment de tarifs directs internationaux ferroviaires, conclu le 16 r.1[t r~ l~::/ 

J .. o. de la CECA n° 10/130 du 3') é:-.Vri: · ·· · 

~(Deuxième Accord complémentaire à l'Accord du 21 mars 1955 relatif à 

l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires ccnclu 

le 23 mars 1959 

J .. O. des CE n° 22/4.:H du 9 avril JS,59, 

Accord conclu entre les Représentants des Gouvernements des Etats ~c~

bres de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, réunis~~ 

sein du Conseil, le 9 juillet 1957, relatif aux frets et condii::ions ci-i 

transport pour le charbon et l'acier sur le Rhin -

J.O .. de la CECA n° 4/49 du 1er fén·ier 
1958. 

Accord conclu par les Représentants des Gouvernements des Etats mcrn:n·cs 

réunis au sein du Conseil, le 23 janvier 1962, relatif à certaines mcm1-

res tendant à faciliter le dédouanement de produits relevant dn 'l'rni té 

CECA transpor~és par voies ferrées -

J.O. dos CE n° 21/394 du 26 mars 1~62 .. 

,, 
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- Nomoncln:turc uniforme clco "tirnnr:po':tr: vi auc à. 1 'o.rtic) c 2, .i.li,réo. 2o de 

l'Accord du 21 mo.ro 1955, relatif à l'établissement de tarifG directs 

interno.tionaux ferroviaires 9 adoptée, le 16 février 1967, p.:i.r J c:o Re

présentants des Couvernemento · deo Etutu membr,cr.: 1 réunin au ocin du Co!l

seil spécial de Ministres de la Communauté Européenne du Charbon et 

de l'Acier 

f + 
J oOo des CE n° 52/769 du 21 mar:::; 1S,6J. 

f 

Recomm.:mdation n° 1-61 de la Haute Autorité de la CECA en date du 1er 

mars 1961 aux Gouvernements des Etats membres 9 relative à la pu1üica:ti or, 

ou à la communication des barèmes, prix et condi tians tarifaires a.ppli

qués aux transports de charbon et d'acier 

JoOo des CE n° 18/469 du 9 mars 1961 • 

. !' . , . .,. 

, .. 
. . · 
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psrrE DES AC'l'ES COmfüNAU'l'AIRES 

néceosi tant des adn.ptat.ions technique se 

/rnncxc II 

Acrm:-; DU CONSEIL 

Rè~lement (CEE) n° 1191/69 du Conseil, du 2G juin 1969, rcJ;:i.Lif ~ :;. •.-~c L.!".:,. 

des Etnts membres en matière d 'obli cations inhérentes h la notion de sc.-r

vice public dans le domaine des transports par chemin de fert par rout,:; c 

par voie navigable -

- ( 
~~-

J.O. n° L 156/1 du 28 juin 1969. 

L'article 19, paragraphe 1, est à compléter par l 1Gnum6rn.tio,! 
· des entreprises nationales de chemins de f~r existant dGr.s 
les pays candidats à 1 'adhésion. Il s'agit des cntrepriccs $U:. 

vantes : 

- British Railways Boa.rd (BRJJ) 

- Northern Ireland·Railways C~mpany Ltd~ (NIR) 

- Danskc StatsbMer (DSB) 

- Norges Statsbancr (NSB) 

' - Cdras Iempair Eireann (CIE)~ 

Règlemen~ (CEE) n° 1192/69 du Conseil, du 26 juin 1969, relatif aux rÈ-

gles communes pour la normalisation des comptes des entreprises de cr:e,.:i: 

de fer -

J.O. n° L 156/8 du 28 juin 1969, 

L'article 3, paragraphe 1, doit être compJ.été par l'énurnéra-tio·i 
des entreprises nationales de chemins de fer existnnt dans 
les pays candidats à l'adhésion. Il s'agit des cntrcpr·Lses :."li·· 
VélJltes : 

· ,_ British Railways Eoard (BRB) 

/ - Northern Irel~_nd Railways Company Ltd~ 

- Danske Statsbaner (DSB) 

·- Norges Statsbaner (NSB) 

' Cdras Iempair Eircann (CIE) 

/ 

(NIR) 

Règlement (CEE) n° 1108/70 du Conseil, du 4 juin 1970, instaur.:mt un.J 

compi.abili té des dépenses afférentes ~ux infrastructures de trn.nsporl::; 

par chemin de fer, par route et par voie navir,nb)e -

J.O. n° L 130/4 du 15 juin 1970. 

' 
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D:mG l 'nnncxc II, il fa.ut compléter la lir.to A rc) at:i V'.' :iw· 
rûaoaux ferrovio.iror:, par une énum6ration ·dei:; cntrepri ~;cr; !.~. ·. :···

nn.les de chcmirw de fer ,dei:, pn.yc candicln:Ln à l 'aclhÜ;j O!l, .~ :-;,,
voir : 

Royaume-Uni (Uni tcd Kingdom) 

• I3ritir:h Rail.ways 13oarci (BRU) 
.. Nor ~hcrn Ircland lbil ways Compni1y Ltd. (NIH) 

Répnb] iciuc c'! 'îrl,mcle (Republic of Ireland) 
1 

• Côras Iempair 1'.!ircann (CIE) 

Hol;imnc ùc Danemark (Kongcri gct Danmark) 

• Jkmskc St[l.tt:baner (DSB) 

Ro;vnum 0 de Norvèr-:c (Konr;crikct Norr;e) 

. • Norges Statsbaner (NSB)., 

Ln. liste 13 doit être complétée en ajoutnnt les ci:i:téf>Cd r::::.; c0::. 
cernées de routes des pays cnndidats de la manière L..: i vante : 

Royaume-Uni (Uni tcd Kinr;d.om) 

l" . Motorways and trunk roads 
2. Principal ronds 
3& Non-principal · a:nd othcr roads •. 

Répub] ique d'Irlande (Republic of Ircland) 

1. NationaJ. :ririmary roads 
2. Main roads 
3. County ronds 
4. County borough roads 
5. Urban roads. 

Royaume du .D[l.nemark (Kon[;,:?riget Danmetrk) 

1; Motorvejc 
2e Hovedlandeveje 
3. Landcveje 
4., Bi veje~ 

Royaume de Norvè&e (Koneeriket Norr~e ) 

·- 1. fü.ksvcgcr 
2. I•'ylkesvèGcr 
3. Kommunale veeer .. 

Directive 65/269/CEE . du Coru:30iJ. du 13 mQ.i 1965 conccrndn t 1 'nni Cor,:::: :;:.;1 -

tion de cert~incs règles relatives aux autorü1::i:Lion::; pour les t r;-u1:..;r,-i,··~~ 

de marchandises pur route entre lcn Etatn membres -

J.O~ n° L 88/)~69 du ?t) tiWi 1<:ti~ . 

Dans l 'anncxe, le mot 11qu~trc" (?c lif.11C de l ',111;1~Jx~) d,,i l ~~L: \' 
supprimé. 

• 


